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Fréquences autorisées en Suisse 
(réf. Bakom 2004) 

  
Dès le 1er mars 2003, 23 canaux dans la gamme des 35.000 MHz – 35.220 MHz seront donc disponibles en Suisse pour le téléguidage 
de modèles réduits d’avions. La nouvelle bande de fréquences doit toutefois être partagée jusqu’au 31.12.2007 avec les usagers actuels 
(armée). Pendant cette phase de transition, il n'y aura pas d'assurance d'utilisation sans interférences. Dès le 1.1.2008, ces fréquences seront 
exclusivement réservées au téléguidage de modèles réduits d’avions. Pour que tous disposent d’une gamme de fréquence sûre, les 18 
canaux de la gamme des 40 MHz peuvent être utilisés exclusivement par le téléguidage jusqu’au 31.12.2007. En vue de l’amortissement des 
installations, les fréquences des 40 MHz pourront néanmoins être utilisées jusqu’au 31.12.2012 au plus tard; toutefois sans garantie d'une 
utilisation sans interférences. Après le 1.1.2013, les installations utilisant des fréquences comprises dans les 18 canaux dans la gamme 
40.715 MHz – 40.985 MHz ne pourront plus être mises sur le marché. 

  
   35 Mhz    40 Mhz 
                
  Canal fréquence     Canal fréquence   
                
  60  35.000 MHz       50  40.665 MHz     
  61  35.010 MHz       51  40.675 MHz     
  62  35.020 MHz       52  40.685 MHz     
  63  35.030 MHz       53  40.695 MHz     
  64  35.040 MHz       54  40.715 Mhz     
  65  35.050 MHz       55  40.725 MHz     
  66  35.060 MHz       56  40.735 MHz     
  67  35.070 MHz       57  40.765 MHz     
  68  35.080 MHz       58  40.775 MHz     
  69  35.090 MHz       59  40.785 MHz     
  70  35.100 MHz       81  40.815 MHz     
  71  35.110 MHz       82  40.825 MHz     
  72  35.120 MHz       83  40.835 Mhz     
  73  35.130 MHz       84  40.865 MHz     
  74  35.140 MHz       85  40.875 MHz     
  75  35.150 MHz       86  40.885 MHz     
  76  35.160 MHz       87  40.915 MHz     
  77  35.170 MHz       88  40.925 MHz     
  78  35.180 MHz       89  40.935 MHz     
  79  35.190 MHz       90  40.965 MHz     
  80  35.200 MHz       91  40.975 MHz     
  81  35.210 MHz       92  40.985 MHz     
  82  35.220 MHz             

       partagés (risque !) 
       Uniquement modèles volants 

 


